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COMPTE – RENDU DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

DU 07 DECEMBRE 2025 
. 
Ouverture de l’AG : 14h30 
 
 

AAIIDDEE  &&  AACCTTIIOONNSS  
Le rapport de l’orphelinat nous est parvenu cette semaine et nous en avons 
extrait les éléments qui nous semblaient essentiels. Par manque de temps la 
traduction n’a pu être vérifiée. 
  
TTEEAACCAAOO  ((TTEESSFFAA))     
Qu’est-ce que TEACAO : Organisation d’Aide aux personnes âgées et aux enfants 
Nom de l’orphelinat : TESFA (veut dire ESPOIR) 

L'objectif global de l'organisation d'aide aux personnes âgées et aux enfants TESFA 
est de soutenir les enfants vulnérables pour qu'ils aient accès à l'éducation et 
deviennent des citoyens productifs, ainsi que les personnes âgées dans le besoin qui 
sont privées d'accès au soutien de base : logement, nourriture et éducation 
constituent leur mission. 

Valeurs fondamentales 

• Promotion des standards de vie pour les orphelins et les enfants vulnérables  
• Créer des opportunités pour que les orphelins et les enfants vulnérables 
fréquentent des écoles académiques  
• Avoir un impact sur les actions de protection de l'environnement à tous les niveaux  
• Transformer les orphelins et les enfants vulnérables en citoyens responsables  
• Être en première ligne dans toutes les activités communautaires 
 • Utiliser nos meilleurs potentiels dans notre rôle sociétal pour améliorer le bien-être 
social 
 
Offrir des formations aux jeunes et aux femmes entrepreneurs pour la génération de 
petits revenus, dans l'agriculture urbaine (laiterie, aviculture, engraissement et 
élevage, horticulture) par différents moyens. 
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PROJET YOHANNES (Message d’Hanania superviseur du projet pour COTS) 

 

Le projet de poules pondeuses a dû être arrêté parce que les autorités ont introduit 
de nouvelles obligations concernant les normes d’élevage. En plus, au vu des 
conditions climatiques déplorables, de nombreuses poules sont mortes. Yohanes a 
donc été contraint d’abandonner son projet. En effet, les autorités exigeaient de lui 
un élevage de 1000 poules ce que bien entendu il ne pouvait avoir d’autant qu’un 
grand nombre de ses poules ont péri à cause des intempéries.  

Par conséquent il a revendu tout ce qu’il pouvait. L’argent récolté se trouve sur un 
compte à la banque. Ne voulant pas rester sans travail, courageux, déterminé à s’en 
sortir par ses propres moyens, il est devenu gardien d’une propriété et pour 
compléter son salaire, il s’est lancé dans le négoce de poissons et d’œufs. Activité 
qu’il espère continuer de développer sous les conseils avisés et le regard bienveillant 
d’Hanania qui, par le biais de son carnet d’adresse lui ouvre des portes.  

L’objectif de Yohanes est de louer une boutique à Addis Abeba.Pour le moment 
l’acheminement des œufs et du poisson vers Addis Abeba se fait avec une glacière et 
en transport en commun (Zway se trouve à 150km au sud d’Addis Abeba)   

La proposition de continuer d’aider Yohanes malgré les aléas de la situation en 
Éthiopie a été votée à l’unanimité.  

N’ayant jamais de nouvelles de l’utilisation des fonds que nous versons aux Sœurs de 
la Charité (4 000€ annuel) ni de nouvelles des enfants il a été décidé de stopper notre 
collaboration et d’affecter cette somme chaque année à des projets ponctuels.  

A l’unanimité il a été décidé d’attribuer, pour 2026, cette somme pour le projet de 
négoce de Yohanes.  
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Message de TECAO : Notre organisation a travaillé pour sensibiliser à l'adoption 

locale en coopération avec le bureau des affaires des femmes et des enfants. 

Quelques enfants, ont été confiés à l'adoption locale au cours de l'année précédente 

grâce à l'assistance et à la collaboration du bureau des affaires des femmes et des 

enfants de la ville de Batu. Actuellement, ces enfants vivent avec leurs parents 

adoptifs, et notre organisation TECAO supervise leur bien-être au quotidien. 

 

 

 

 

Message de la direction et de la famille TECAO : Nous souhaitons exprimer notre 

plus profonde et sincère gratitude au nom de TECAO à tous ceux qui nous ont 

soutenus. Votre soutien est bien plus qu'une contribution financière ; il représente un 

vote de confiance envers notre mission. Grâce à vous, nous sommes en mesure de 

fournir des soins institutionnels aux enfants, un soutien éducatif et d'autres besoins 

essentiels aux enfants vulnérables et orphelins. Nous souhaitons également exprimer 

notre gratitude sincère à Children Of The Sun pour son engagement significatif et la 

coordination dans la mise en œuvre de ce programme. Merci d'être solidaire et de 

faire partie de notre famille.  

Avec nos remerciements les plus profonds, 
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Notre Action Phare reste le "Soutien Alimentaire"  

Je voudrais, avant toute chose, adresser un immense merci à tous les bénévoles 
présents pour l’opération « Ramassage de pomme ». En effet, grâce à vous, la 
journée de ramassage de pommes du dimanche 5 octobre 2025 a été un moment 
exceptionnel de solidarité et de générosité, au profit des enfants de l’orphelinat. 

Votre présence, votre bonne humeur, votre énergie… tout cela a contribué à créer 
une ambiance chaleureuse, simple, humaine. 
Et les résultats parlent d’eux-mêmes : grâce à votre mobilisation, nous avons pu 
produire 1 650 litres de jus de pomme. C’est remarquable, et surtout, cela 
représente une aide concrète et précieuse pour les enfants que nous soutenons. 
Vous avez montré, une fois encore, que lorsque nous unissons nos forces, nous 
pouvons accomplir de très belles choses. 
Chaque geste que vous avez posé ce jour-là, chaque panier que vous avez rempli, 
chaque moment partagé tout cela a semé de la bienveillance et apporté un peu plus 
de douceur à ceux qui en ont le plus besoin. 

J’espère sincèrement que cette expérience vous donnera l’envie de poursuivre avec 
nous cette grande chaîne de solidarité.  

Je voudrais également adresser un remerciement tout particulier à nos donateurs 
fidèles, qui nous soutiennent depuis plusieurs années. Merci pour votre confiance, 
votre constance et votre attachement à cette cause. Votre générosité, année après 
année, permet non seulement de donner vie à nos projets, mais aussi de les faire 
grandir. Sans vous, rien de tout cela ne serait possible. Vous avez tous montré, une 
fois encore, que lorsque nous unissons nos forces, nous pouvons accomplir de très 
belles choses. 

Ensemble, nous pouvons continuer à faire une vraie différence, un petit geste à la 
fois.  

Merci, vraiment, pour votre engagement et pour votre cœur. 
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PPRROOJJEETT  22002266  
 
 
 

 Poursuivre l'exploitation de l'association, 

 Poursuivre la recherche de mécènes, de donateurs etc. 

 Poursuivre la collaboration avec TECAO pour une solution pérenne pour les 

enfants  

 Augmenter le montant de la cotisation pour 2027 :  

 Couple    : 40€ 

 Personne seule  : 35€ 

 Adopté majeur < 30ans : 10€ 

 

 

Décision votée à l’unanimité 
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PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DDEESS  CCOOMMPPTTEESS  
  

DDUU  11//0088//22002244  AAUU  3311//0077//22002255  
 

La trésorière présente le rapport financier de l’année écoulée. 
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Bilan voté à l’unanimité 

 

 

DÉCISIONS de l’AG 
Pour économiser les frais de l’Expert-comptable qui, au vu du montant géré par 
COTS, n’est plus obligatoire d’où la décision d’arrêter le contrat et de prévoir un 
ou deux vérificateurs aux comptes. 
 

Décision votée à l’unanimité 
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IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  DDIIVVEERRSSEESS  
 
 
SSIITTUUAATTIIOONN  AACCTTUUEELLLLEE  EENN  ÉÉTTHHIIOOPPIIEE    SSOOUURRCCEE  OOCCTTOOBBRREE  22002255))  

Région d’Afar 

Des affrontements sporadiques entre des groupes armés peuvent se produire le long 
de la route principale reliant Addis-Abeba à Djibouti, ainsi que dans les zones 
environnantes, dans les régions de l’Afar et de Somali. Des barrages routiers et des 
attaques visant des véhicules se sont déjà produits dans le passé. 

Les tensions transfrontalières avec l'Érythrée sont une source de préoccupation. Bien 
que l'opération de déminage soit terminée dans la région, les mines terrestres 
résiduelles constituent toujours un risque important dans les régions frontalières.  

Régions frontalières 

Les régions frontalières, y compris les frontières régionales, sont souvent le théâtre 
d’activités criminelles et de violences plus intenses, y compris dans les zones rurales. 
Les affrontements entre les groupes du crime organisé, les groupes ethniques et les 
autorités éthiopiennes constituent un risque. 

Érythrée 

La frontière avec l'Érythrée est toujours un corridor de sécurité hautement militarisé, 
malgré l'accord de paix signé en 2018. Un conflit armé pourrait éclater soudainement. 
En raison du conflit au Tigré, les routes et postes frontaliers avec l’Érythrée sont 
fermés. Les conditions à la frontière peuvent changer sans préavis. Les mines 
terrestres constituent un risque. 
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  Pique-nique des jeunes du 21 septembre. 
Le pique-nique organisé par des jeunes de l’association s’est déroulé dans une 
ambiance conviviale et a rencontré un beau succès. Bien que cette première 
rencontre ait été essentiellement centrée sur l’échange, l’ensemble des participants 
s’est déclaré satisfait et a exprimé le souhait de renouveler l’expérience l’année 
prochaine. 

Les jeunes sont désormais les meilleurs ambassadeurs d’un message d’espoir. Leur 
histoire est un exemple vivant d’espoir et de réussite qui prouve que l’on peut se 
relever, que l’on peut tracer son chemin, et que chaque enfant mérite un avenir. Leur 
force et leur parcours inspirent. 

Ce bel élan ne peut se maintenir que grâce à la solidarité. L’orphelinat que nous 
soutenons a besoin de ressources constantes pour continuer d’accueillir, nourrir, 
soigner et éduquer ces enfants. Nous savons tous combien l’environnement social et 
économique évolue ; pour garantir l’avenir, nous devons agir. 

C’est pourquoi nous vous invitons aujourd’hui à devenir des acteurs du changement. 
Vous avez un rôle unique : chercher des sponsors et des partenaires pour que 
l’orphelinat continue sa mission. A ce propos un jeune adopté, Mathias, si vous 
approuvez son entrée au CA, se fera le plaisir de prendre la responsabilité de la 
commission Jeunes que nous envisageons de créer. Vous, les jeunes, n’hésitez pas à le 
rejoindre. 

Lors de l’AG plusieurs jeunes se sont manifestés pour rejoindre l’association en 
prenant une adhésion. 
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FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEE  CC..OO..TT..SS..  
 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Membres sortants du CA  
 

BASLÉ Marie-Agnès, BOUCHER Caroline, DUGAS Céline, GARNIER Maryvonne, POUSSE 
Philippe 
Désirant se représenter :  
BASLÉ Marie-Agnès, DUGAS Céline, GARNIER Maryvonne, POUSSE Philippe 
Ne se représente pas : BOUCHER Caroline 
 
Mathias POUSSE nous a fait part du désir de rejoindre l’équipe par conséquent nous 
soumettons son entrée au C.A à votre approbation. 
Proposition votée à l’unanimité 

Le conseil d’administration se retire et procède au vote des membres du bureau. 
 
Avant de clore l’assemblée générale, un temps a été pris pour parler de 
l’importance des adhésions à notre association. 

Les adhésions sont essentielles au fonctionnement et au développement de notre 
association. Elles garantissent un soutien financier, renforcent notre légitimité, 
favorisent l’implication active des membres et assurent la pérennité de nos projets.  

Partagez votre expérience avec vos proches (familles, amis etc.) et encouragez-les à 
devenir membres. Plus nous serons nombreux, plus nos activités seront riches et 
diversifiées. 

Chaque adhésion compte ! Chaque adhésion contribue directement à la réussite de 
nos actions. 

Ensemble, faisons grandir notre association 

 
L’AG s’est terminée à 16h30 


